Entente relative à l’organisation d’un événement ou à la mise en place d’un programme

LA PRÉSENTE ENTENTE conclue le  ___ jour de   



 , 











Mois


Année

ENTRE : 
LA FONDATION HÔPITAL DE YARMOUTH,

La première partie
-Et-
________________________,

la deuxième partie
(1)
______________________, (l’organisation parraine) consent à organiser/mettre en place un événement/programme indépendant le/entre

___________________________________________ au profit de la Fondation Hôpital de Yarmouth.

(2)
Ledit événement/programme sera décrit et publiquement présenté comme suit : ______________________________________________________________

(3)
L’organisation parraine accepte : 

(a) d’utiliser seulement, dans tout le matériel promotionnel lié à l’événement ou au programme en question, le nom et le logo autorisés pour la Fondation Hôpital de Yarmouth; 

(b) de s’occuper de toutes les transactions financières, et, sauf indication contraire, de présenter les fonds recueillis à la Fondation Hôpital de Yarmouth dans les soixante jours suivant la date de l’événement; 

(c) de fournir le personnel et les bénévoles nécessaires au déroulement de l’événement; 

(d) d’utiliser ses propres listes de distribution; 

(e) d’obtenir tous les permis, licences et contrats d’assurance nécessaires; 

(f) de respecter les politiques de la Fondation Hôpital de Yarmouth en matière d’émission de reçus fiscaux, conformément aux règlements de l’Agence du revenu du Canada ci-joints.

(4)
Sauf indication contraire, il est entendu et convenu que l’organisation parraine est responsable de tous les coûts se rapportant à l’événement, et que ladite organisation dégage la Fondation Hôpital de Yarmouth de toute responsabilité pouvant découler dudit événement.   

(5)
Nonobstant toute autre disposition de la présente entente, la Fondation Hôpital de Yarmouth accepte d’accorder ce qui suit : 

(6)
la Fondation Hôpital de Yarmouth accepte d’accorder à l’organisation parraine la reconnaissance correspondant au don qui lui sera remis, conformément à sa politique sur la reconnaissance des donateurs. 

(7)
La Fondation Hôpital de Yarmouth se réserve le droit à tout moment de retirer son nom et son logo. 

Signée:____________________________________       ___________________

                          (Parrain/Agent)
                          DATE

Signée:____________________________________       ___________________

                          (Fondation Hôpital de Yarmouth)
                          DATE

Novembre 2004

